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C O N T E N UO B J E C T I F S

Clarifier et analyser les données qui impactent 
un projet immobilier
Analyser l’ensemble des alternatives autour d’un 
nouveau projet immobilier
Connaître les éléments juridiques relatifs aux 
montages d’ensembles immobiliers

Le contexte d’un projet immobilier
La conception du projet
La structuration financière du projet
La perception ou non de subvention

L’association sera propriétaire du bâtiment : où le positionner ?
La gestion conventionnée
La gestion propre

Les alternatives offertes dans le cadre d’un nouveau projet immobilier
La Société Civile Immobilière
Les VEFA et CPI
Le fonds de dotation
Le crédit-bail

Les montages juridiques d’ensembles immobiliers déjà propriétés de 
l’association

Le transfert à une autre structure (fonds de dotation, association, SCI)
Focus sur les règles applicables en matière d’obligation de reversement des 
amortissements et plus-value à l’AGC
- Côté sanitaire
- Côté médico-social
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La réalisation d’un nouveau projet immobilier reste une opération lourde 
sur le plan budgétaire et sur le plan du financement pour les établisse-

ments sanitaires, sociaux et médico-sociaux.

Dans le contexte actuel, on constate que de nombreuses initiatives sont 
prises afin de lisser les effets financiers et de dissocier l’immobilier de l’opé-
rationnel. Les différents montages qui peuvent être envisagés présentent 

tous des avantages et des inconvénients qu’il convient de maîtriser par-
faitement avant toute décision qui engagera la structure sur le long terme.

Cette formation vise, par l’apport d’informations et d’indications indispen-
sables, à accompagner la réflexion des participants vers une prise de dé-
cision adaptée au contexte de leur projet immobilier.

LA DISSOCIATION DE L’IMMOBILIER : 
LES MONTAGES JURIDIQUES ET FINANCIERS ENVISAGEABLES

P U B L I C S M É T H O D E S  P É D A G O G I Q U E S I N T E R V E N A N T S

  Présidents et trésoriers
 Directeurs généraux
 Directeurs
 Directeurs administratifs et financiers

Pédagogie interactive alternant :
 exposés et apports théoriques et méthodologiques
 exercices et études de cas
 échanges

Expert-comptable, commissaire aux 
comptes spécialisé dans le secteur sani-
taire, social et médico-social

Prérequis

Connaissances de base des règles juridiques 
de l’immobilier


